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SIGNATAIRES DE LA CONVENTION 
 
 
Il est convenu entre, 
 
 
L’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine, ci-après dénommée l’ANRU ou l’Agence, représentée 
par son directeur général, 
 
Et, 
 
 
L’Etat, représenté par  le Préfet de la Savoie, ci-après dénommé responsable de la mise en œuvre de 
la rénovation urbaine dans le département, 
 
La Commune d'Aix-les-Bains, représentée par son Maire dûment habilité par délibération, ci-après 
dénommé le porteur de projet, 
 
 
Le Conseil Général de la Savoie, représenté par son Président, 
 
 
Le Conseil Régional Rhône Alpes, représenté par son Président, 
 
 
L’Association Foncière Logement, représentée par son Président, ci-après désignée Foncière 
Logement, 
 
 
L’OPAC de la SAVOIE, représenté par son Directeur général, 
 
 
SOLLAR, représentée par son Président du directoire, 
 
 
La Caisse des Dépôts, représentée par son Directeur territorial, 
 
  
Il est convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE  

Historique et contexte général du projet 
 
A l'échelle de la ville : état des lieux des quartiers défavorisés et géographie prioritaire 
 
La commune d'Aix-les-Bains est souvent perçue sous la seule image de ville touristique et thermale, 
image « valorisante », en totale méconnaissance avec une situation sociale très contrastée sur la ville: 
�� nombre important d'habitants au sein de logements sociaux (6260 pour une population estimée à 

28 837 habitants, soit près de 22%), 
�� forte concentration de minima sociaux avec un taux de 16% de la population couverte par un 

minima (données fournies par le tableau de bord CCI Janvier 2007), en juin 2006, au seul titre du 
RMI, la ville comptait 658 personnes couvertes au titre du revenu minimum d'insertion et 782 au 
titre de l'allocation adulte handicapée, 

�� près de 53% des bénéficiaires du RMI sont des habitants des 5 quartiers d'habitats sociaux mais 
le centre ville d'Aix-les-Bains en compte 47%, 

�� « Sierroz, Franklin et Marlioz » sont recensés comme des points fragiles (zones « iris » de l'INSEE 
au titre de la surreprésentation des ménages potentiellement titulaires de minimas sociaux) et sont 
recensés, 

�� « Sierroz, Franklin et Liberté » sont par ailleurs recensés comme « iris » en difficulté (au regard du 
revenu médian qui est inférieur à 75% de la médiane de l'unité urbaine). 
 

Au titre de ces difficultés constatées, la géographie prioritaire de la ville intègre les quartiers sensibles 
suivants : 
 
�� Sierroz, Franklin (dénommés « Lafin » sur le relevé INSEE), 
�� Marlioz, 
�� Puer, (Garibaldi / bord de lac), 
�� Liberté (Lepic) 
 
A l'échelle du quartier Sierroz – Franklin Roosevelt 
 
Le quartier Sierroz - Franklin Roosevelt a fait l'objet d'une dérogation au titre de l'article 6 de la loi du 
1er août 2003, confirmée par la délimitation d'un périmètre par la délégation interministérielle à la ville 
en date du 24 mars 2005. Il se situe sur la partie nord de la ville, enclavé entre  la  départementale 
1201, une zone pavillonnaire et un cours d'eau nommé le Sierroz. 
 
Ce quartier est une extension urbaine des années 1960, construit sur un plan masse rattaché au 
développement routier et à la traversée nord/sud de la ville. 
 
De par sa morphologie, il existe toujours des contraintes d’intégration urbaine au reste de la commune. 
 
Il se compose de 755 logements HLM, représentant 96% de l'habitat du périmètre, tous propriétés de 
l'OPAC de la SAVOIE; quelques pavillons, des équipements sportifs et scolaires et des espaces 
publics structurent sans hiérarchie la surface restante. 
 
-sa population compte 2000 habitants au dernier recensement (près de 8% de la population de la 
commune).La population de moins de 24 ans est de 724. 
 
-la population active du quartier connait un taux de chômage de 18%; en comparaison de l'échelle 
communale en baisse. 
 
-22% des enfants arrivent en 6ème avec 2 années de retard, 
 
-12% des habitants de la ville vivent sous le seuil de bas revenus (-735€/mois) avec 0,5% sur site.  
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En 1991, une réflexion est menée sur la base d'une opération HVS marquée par un premier diagnostic 
global sur le quartier et un programme d'aménagements qui n'aboutira pas faute de mobilisations 
partenariales. 
 
Ce quartier n'a jamais bénéficié de politiques prioritaires depuis sa création. 
 
La commune a depuis 2001 créé un service politique de la ville et s'est inscrite dès 2002 dans le 
réseau des villes moyennes animées par le Conseil Régional permettant ainsi une reconnaissance des 
difficultés sur ce quartier. 
 
Le 16/03/2007, la commune est signataire d'un CUCS qui devrait permettre d'accompagner 
durablement le changement souhaité. 
 
Quelques dates « repères » pour le quartier : 
�� 1991 – Etude HVS 
�� 2001 – création du service politique de la ville 
�� 2002 – création des antennes de ville =>  - Prime à l'innovation en politique de la ville 2002 

         - Prix politique de la ville 2003 
- Prix <Vivons la cité> 2004 et 2005 

�� 2003 – visite de Jean-Louis Borloo sur le quartier 
�� 2004 – instruction du dossier dérogatoire pendant 1 année 
�� 2005 – remise du dossier à Monsieur le Préfet et passage en RTP le 24 mai 2006 
�� 2006 – signature d'un protocole de préfiguration le 27/11/2006 
�� 2007 – dépôt du dossier à Monsieur le Préfet fin Mai 2007 pour transmission à l'ANRU 
�� 2008 – passage en Comité d’Engagement le 14/01/2008. 
 

Objectifs généraux du projet 
 
Le projet global de requalification urbaine et sociale s'inscrit dans une politique communale cohérente 
qui vise à requalifier ce quartier en profondeur, tout en préservant leur mixité sociale et urbaine, les 
équilibres en matière d'habitat et en facilitant leur intégration dans la ville. 
 
Les enjeux principaux auxquels ce projet répond sont les suivants : 
 
�� améliorer son intégration dans la ville, à la fois par un traitement qualifiant de l'axe majeur (avenue 

Franklin Roosevelt) mais également en hiérarchisant les espaces publics non bâtis 
(résidentialisation), 

�� produire un habitat diversifié et de très haute performante énergétique de formes architecturales 
variées, 

�� réhabiliter le parc de logements sociaux existant dans le respect de la charte environnementale, 
�� accompagner ces investissements par une gestion qualitative de proximité, une place des 

habitants au cœur du dispositif, un relogement des ménages concernés par la déconstruction, 
�� favoriser une insertion soutenue des populations par des mesures économiques. 
 
Ce projet porté par la ville d'Aix-les-Bains est cohérent avec l'étude en cours du futur PLH 
communautaire, la compétence habitat et politique de la ville ayant été prises depuis janvier 2007 par 
la CALB. 
 
L’équilibre socio économique entre les communes périphériques et la ville centre doit être respecté car 
les ménages les plus aisés ont fui le cœur de ville pour s'installer à l'extérieur sur des communes 
dominantes; la ville d'Aix-les-Bains réunit 73,4% des allocataires de RMI du territoire d'Aix-les-Bains. 
 
Un SCOT existe et fixe une vraie cohérence sur le territoire. 
 
La stratégie de production de logements de statuts variés sur les zones d'influence communales doit 
permettre une recomposition des îlots concernés et un rééquilibrage du tissu social.  
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TITRE I - LES DEFINITIONS 
 
Le projet : il représente la dimension à la fois urbaine et sociale de rénovation urbaine du quartier et 
comprend l’ensemble de toutes les actions qui concourent à sa transformation en profondeur et son 
inscription dans les objectifs de développement durable de la ville, de l’agglomération ou du territoire 
auquel il se rattache: les opérations du programme validées par l’ANRU et les opérations 
complémentaires hors programme. 
 
Le programme : constitué de l’ensemble des opérations et actions éligibles aux aides de l’ANRU, 
approuvées en comité d’engagement ou en conseil d’administration qu’elles soient financées par 
l’ANRU ou par un conseil régional ou un conseil général dans le cadre d’un convention de partenariat 
territorial signée avec l’ANRU.  
L’opération physique: elle est identifiée au sein du programme par un maître d’ouvrage unique et  une 
action précise. 
 
L’opération financière regroupe plusieurs opérations physiques concernant une même famille 
d’opérations subventionnées et un même maître d’ouvrage. 
 
La typologie de l’habitat : il décrit les diverses composantes de l’habitat par : 
 

- Le type d’habitat : collectif, individuel, intermédiaire. 
- Le statut du logement : locatif public (PLAI, PLUS, PLUS CD, PLS,) ; locatif privé ; 

copropriétaires ; propriétaire occupant ; accession ;  accession sociale. 
 

TITRE II - LE PROJET 

Article 1 - le contenu du projet urbain 
Le projet qui sert de base à la conclusion de la présente convention est celui examiné le 14 janvier 
2008 par le Comité d’Engagement de l’ANRU. 
 
Trois grands objectifs fondent ce projet de rénovation urbaine sur ce quartier situé en entrée de  
ville et composé de deux entités distinctes :  
 
- désenclaver ces deux cités d’habitat social en entrée de ville  
 
- requalifier le quartier et lui redonner une image attractive  
 
- réhabiliter et diversifier le parc de logements par la démolition de quatre tours et la diversification de 
la nouvelle offre habitat.  
 
Le programme prévoit :  
 
• 300 démolitions (4 tours de 75 logements) sur le quartier Sierroz et reconstitution de 300 logements 
locatifs sociaux dont 196 hors site sur une ZAC en bord de lac et en centre ville dont une partie en 
VEFA, 
 
• Optimisation des espaces dédiés au stationnement et construction sur site de 82 logements en 
accession sociale, 
 
• Diversification des logements construits avec la production de 20 locatifs et 45 accessions privées, 
 
• Production de 60 logements par la Foncière Logement dans le cadre des contreparties,  
 
• 272 réhabilitations sur le quartier Franklin, 150 sur Sierroz et 455 résidentialisations sur l’ensemble 
du périmètre 
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• Restructuration du centre commercial et reconstruction de l’antenne de l’OPAC, 
 
• Recomposition de la trame viaire pour rendre plus perméable le quartier, permettre la création d’un 
nouveau foncier et accueillir les futurs programmes, créer des ouvertures sur le boulevard                   
F. Roosevelt et faciliter les accès au centre ville et aux autres quartiers mitoyens, 
 
• Création d’un cheminement piéton de liaison entre les équipements publics, 
 
• Amélioration des équipements existants, 
 
• Installation d’une chaufferie bois. 
 
 
La présente convention en reprend les principales caractéristiques sur lesquelles s’engagent les 
parties. Elles sont reprises dans l’annexe 1 qui comporte :  
 
Un plan de situation faisant apparaître les périmètres d’intervention de l’ANRU 
 
Un plan état des lieux et un plan état du quartier en fin de mise en œuvre de la présente convention 
illustrant la transformation en profondeur du quartier. Ces deux plans font apparaître : 
 

- la typologie de l’habitat, 
- la localisation de toutes les opérations figurant dans le programme, la localisation des 

contreparties Foncière Logement.  
 

�  Un plan « avant » et « après », mettant notamment en évidence la réorganisation de la 
domanialité (espaces à statut public, espaces à statut privé et pour ceux-ci le schéma de 
l’organisation parcellaire à terme). 

 
�  Un tableau comparant les types et les statuts de logements présents sur le quartier « avant » et 

« après », mettant en évidence la diversification introduite par le projet et la mixité sociale créée. 
 
�  Une note sur la reconstitution globale de logements locatifs sociaux, en articulation avec le plan 

de cohésion sociale dans le cadre du programme local de l’Habitat. 
 
�  Une note sur la stratégie de relogement explicitant notamment le diagnostic (nombre de familles 

concernées), les stratégies de relogement envisagées (parcours résidentiel proposé), leur 
articulation avec les dispositifs existants (politique locale du logement et logement des plus 
démunis) et la structuration des partenariats constitués (bailleurs, communes, EPCI, services 
sociaux, Etat, …). 

 
�  Une note sur les besoins résultant de l’insertion des familles et individus présentant des 

caractéristiques spécifiques, notamment issus de l’immigration, et cumulant  plusieurs 
handicaps. 

 
�  Une note déclinant les objectifs de développement durable du projet. 
 
�  Une note déclinant des objectifs de développement économique du quartier et les moyens d’y 

parvenir 
 

 
 
 
 

 



 

 Convention ANRU  – Aix-les-Bains    8  

Article 2 - L’organisation de la conduite du projet  d’ensemble 
 

2-1 le pilotage stratégique du projet d’ensemble 

 
La conduite du projet est partenariale et est organisée comme suit : 
 
La conduite politique du projet s’appuie sur un comité de pilotage stratégique autour du porteur de 
projet, élargi au préfet du département, et réunissant les principaux maîtres d’ouvrages et partenaires 
locaux. 
 
Il comprend :  
 
�� des représentants élus de la Ville d’Aix-les-Bains 
�� le Délégué territorial de l'ANRU 
�� le Président et Directeur Général de l’OPAC de la SAVOIE 
�� le Président du Directoire de SOLLAR 
�� le représentant de la CDC 
�� des élus du Conseil Général 
�� des élus du Conseil Régional 
�� le représentant de la CAF 
�� le Chef de Projet        ou leurs représentants 
 

2-2 le pilotage opérationnel du projet (Ordonnancem ent-pilotage-coordination) 
 
Pour assurer la coordination des maîtres d’ouvrage et le bon déroulement et enchaînement des 
différentes opérations ainsi que l’ordonnancement général du projet à mener, la commune conduit le 
pilotage opérationnel du projet. 
 
Elle mobilise pour cela autour du chef de projet de la ville d'Aix-les-Bains, coordonnateur de l'ensemble 
des actions :  
 
�� la directrice de la politique de la ville 
�� le directeur général de l'OPAC de la Savoie 
�� le président du directoire de SOLLAR 
�� le représentant de la DDE de Savoie 
�� le représentant du Conseil Régional 
�� le représentant du Conseil Général 
�� le représentant des services techniques municipaux 

 
       ou tout intervenant en tant que de besoin. 
 
Les moyens du pilotage opérationnel sont précisés au point 4.1, et font notamment appel à une 
mission d’OPC (Ordonnancement, Pilotage, Coordination) Urbain. 
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2-3 les maîtrises d’ouvrage d’opérations 
 
Pour la mise en œuvre du projet et pour tenir compte de la volonté de le réaliser rapidement, les 
maîtres d’ouvrages ont décidé chacun en ce qui le concerne d’organiser leurs équipes de la façon 
suivante : 
 
La commune d'Aix-les-Bains est le maître d'ouvrage de l'ensemble des aménagements urbains et 
espaces publics et des VRD publics. Elle assurera la maîtrise d'ouvrage des études nécessaires aux 
aménagements, au suivi et coordination, aux actions associant les habitants. 
 
Les bailleurs sociaux signataires de la charte de relogement et de la charte environnementale            
assureront le relogement des locataires des tours démolies, la reconstruction sur le site prioritaire de 
104 logements sociaux; sur le parc urbain des bords de lac (ZAC), l'acquisition en VEFA de 165 
logements sociaux, la réhabilitation de 272 logements et la résidentialisation de 455 logements. Il 
assurera également la maîtrise d'ouvrage des déconstructions des 4 tours. 
 
La Foncière Logement est le maître d'ouvrage des deux opérations de construction de 60 logements 
réalisés sur le périmètre prioritaire. 
 
SOLLAR procédera à l'acquisition de 31 logements en VEFA dans un ancien hôtel en centre ville 
d'Aix-les-Bains. 
 
La ville d'Aix-les-Bains assurera la maîtrise d'ouvrage de la mission de maîtrise d'œuvre urbaine et 
sociale (MOUS), la gestion qualitative de proximité et les actions d'accompagnement dans les 
domaines environnementaux et économiques. 
 
 

2-4 le choix et l’organisation de la maîtrise d’œuv re urbaine 
 

La commune a fait le choix de confier une mission de suivi et de coordination architecturale et 
urbanistique à un maître d'œuvre spécialisé; l'examen des partis pris urbains, architecturaux et la 
qualité des opérations dans le respect des préconisations du PLU du périmètre sera assuré par ce 
cabinet. L'ensemble des orientations feront l'objet d'un rendu régulier auprès du comité technique et 
des acteurs du projet avec notamment une approche pédagogique auprès des habitants ressources 
du quartier. 
 
 

Article 3 - La concertation et l’information sur le  projet 
 
 
Le porteur du projet et les maîtres d’ouvrages signataires de la présente convention s’engagent à 
mettre en œuvre les actions d’information et de concertation suivantes :  
 
 
 

1– Par le porteur de projet  
 
�� réunions d'information publique des habitants sur le projet et ses avancées, 
�� ateliers thématiques suivant les questionnements des habitants, 
�� création des groupes d'habitants ressources pour l'animation et l'information des résidents sur 

l'ensemble des opérations du projet, 
�� bureaux « mobiles » suivant l'avancée des déconstructions, 
�� travail de création avec les habitants sur un journal de quartier. 
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2– Par les bailleurs sociaux 
 

�� la présence de l'agence locale de l'OPAC de la SAVOIE au cœur du quartier permet un 
contact quotidien avec les habitants, 

�� la co animation des réunions thématiques sur les sujets touchant l'habitat et ses composants, 
�� un plan de concertation et de communication sera élaboré en fonction du planning 

opérationnel des réalisations, 
�� des panneaux de présentation générale de l'organisme et du projet urbain seront affichés au 

kiosque à projets en centre ville et dans les bureaux de l'équipe projet, 
�� un travail d'expressions filmées avec les habitants ressources sur la mémoire du quartier 

permettra de compléter le film réalisé la commune en 2003 « paroles d'habitants » 
 

 
 

TITRE III - LE PROGRAMME APPROUVÉ PAR L’ANRU  
 

Article 4 - Les opérations approuvées par l’ANRU 
 

4-1 L’intervention de l’ANRU sur l’ingénierie de pr ojet 
 
Etudes préalables, expertises et pilotage stratégiq ue 
 
L'ensemble des études de stratégie urbaine, de qualité environnementale, topographique/foncière, 
communication/concertation et évaluation menées et à venir sur le quartier Sierroz et Franklin 
Roosevelt ont été ou seront prises en compte par des partenaires autres que l'ANRU comme la  
Caisse des Dépôts, Conseil Général de la Savoie  

 

Pilotage opérationnel de projet 
 

 

 
NATURE 

 
MAITRE D'OUVRAGE 

 
ANNEE de DEMANDE 

de SUBVENTION 

DEPENSE 
SUBVENTIONNABLE 

en K€ 

 
PARTICIPATION 

ANRU en K€ 

TAUX DE 
PARTICIPATION 

ANRU 

Conduite de projet 
(coordination et suivi 
financier) 

VILLE d'AIX-LES-
BAINS  2007-2011 390 195 

 
50 % 

Pilotage opérationnel 
– OPCU (actions 
d'accompagnement) 

VILLE d'AIX-LES-
BAINS 2007-2011 483,2 181,6 

 
38 % 

Conduite de projet 
OPAC (coordinateurs 
d'opérations) 

OPAC DE LA 
SAVOIE 2007-2011 547 109,4 

 
20% 

TOTAL   1420,2 486,0 34 % 
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4-2 L’intervention de l’ANRU dans le champ du logem ent locatif à caractère social 
 
Le projet de rénovation urbaine fait partie intégrante du PLH en cours de définition par la Communauté 
d'Agglomération du Lac du Bourget; la diversification de la production de logements sur les quartiers 
de la ville intègre les éléments de diagnostics, le phasage et les différents statuts d'habitat nécessaires 
aux équilibres du bassin. 
 
Démolition de logements sociaux  

(des estimations des opérations de démolition sont présentées en annexe) 

 
DESIGNATION NBRE DE LOGTS STATUT MAITRE d'OUVRAGE 

Tour la Vigie 
4 rue du Dr F. Gaillard 

75 Locatif social - HLMO OPAC de la SAVOIE 

Tour la Carène 
2 rue du Dr F. Gaillard 

75 Locatif social - HLMO OPAC de la SAVOIE 

Tour la Misaine 
1 rue du Dr F. Gaillard 

75 Locatif social - HLMO OPAC de la SAVOIE 

Tour le Beau Pré 
3 rue du Dr F. Gaillard 

75 Locatif social - HLMO OPAC de la SAVOIE 

 

 

Autres démolitions induites  liées au logement  

 

DESIGNATION SURFACE / LINEAIRE MAITRE d'OUVRAGE 

Parking de surface - Tour la Misaine 2 140m2 OPAC de la SAVOIE 

Réseaux noyaux Centre commercial 
et 4 tours centrales 

530ml OPAC de la SAVOIE / VILLE d'AIX 

 

La participation de l’ANRU au déficit de ces opérations de démolition est plafonnée à 7 289 500€ soit 
69% de la dépense subventionnable (cf annexe 2, tableau B). 

Les bilans démolitions de chacune de ces quatre tours ainsi que les fiches analytiques prévisionnelles 
(FATp) seront établis conformément au règlement général de l’ANRU par le maitre d’ouvrage dans un 
délai de 3 mois maximum après la signature de la convention. Ces fiches seront jointes à la 
convention.  
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Reconstitution ou création de l’offre locative soci ale                              

  
Constructions de logements locatifs sociaux sur site 

 
 
 
LOCALISATION SHON (m2) NBRE    LOGTS STATUTS MAITRE D'OUVRAGE TAUX 

ANRU 

Ilot A 3412 39 Locatif social PLUS 
CD 

OPAC de la SAVOIE 17 % 

Ilot D 2625 30 Locatif social PLUS 
CD 

OPAC de la SAVOIE 13 % 

Ilot E 1750 20 Locatif social PLUS 
CD 

OPAC de la SAVOIE 13 % 

 Ilot A 437 5 Locatif social PLAI  OPAC de la SAVOIE 15 % 

Ilot D 437 5 Locatif social PLAI OPAC de la SAVOIE 15 % 

Ilot E 437 5 Locatif social PLAI OPAC de la SAVOIE 15 % 

TOTAL 9098 104    

 
  

 
Constructions de logements locatifs sociaux neufs h ors site : 
 
 

 
       LOCALISATION     SHON (m2)        NBRE    LOGTS     STATUTS  MAITRE D'OUVRAGE TAUX 

ANRU 

Parc urbain bord de lac 
Tranche 1 

2 450 28 Locatif social 
PLUS CD 

OPAC de la 
SAVOIE 

 
16 % 

Parc urbain bord de lac 
Tranche 2 

3 325 38 Locatif social 
PLUS CD 

OPAC de la 
SAVOIE 

 
16 % 

 Parc urbain bord de lac 
Tranche 3 

962 11 Locatif social 
PLUS CD 

OPAC de la 
SAVOIE 

 
15 % 

Parc urbain bord de lac 
Tranche 4 

1 137 13 Locatif social 
PLUS CD 

OPAC de la 
SAVOIE 

 
13 % 

Parc urbain bord de lac 
Tranche 5  

6 124 70 Locatif social 
PLUS CD 

OPAC de la 
SAVOIE 

 
13 % 

Parc urbain bord de lac 
Tranche 5 

437 5 Locatif social PLAI OPAC de la 
SAVOIE 

 
13 % 

TOTAL 14 435 165    
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  Acquisition et amélioration hors site : 
 
 

       LOCALISATION     SHON (m2)        NBRE    LOGTS     STATUTS  MAITRE D'OUVRAGE TAUX 
ANRU 

Ex Hôtel International 1 663 19 Locatif social – 
PLUS CD 

SOLLAR  
17 % 

Ex Hôtel International 788 9 Locatif social PLUS SOLLAR 3 % 

Ex Hôtel International 262 3 PLAI SOLLAR 16 % 

TOTAL 2 713 31  SOLLAR  

 
 
 
La répartition des reconstructions et les taux de subvention (hors surcharge foncière) sur la base de 
laquelle a été établi le plan de financement, sont les suivants : 
 
 

NATURE DE 
FINANCEMENT 

TAUX % 
SUBVENTION 

NOMBRE  
TOTAL 

DONT SUR 
SITE 

DONT HORS 
SITE (ZUS) 

DONT HORS 
SITE (HORS ZUS) 

 

PLUS CD NEUF 13-17 249 89 0 160 

PLUS CD AA 17 19 0 0 19 

PLUS AA 3 9 0 0 9 

PLAI AA 16 3 0 0 3 

PLAI NEUF 15 20 15 0 5 

TOTAL  300 104 0 196 

 
 
La production neuve de 249 logements est assurée par l'OPAC de la SAVOIE et l'Acquisition -
Amélioration de 31 logements est réalisée par SOLLAR. 
 
Les modalités retenues pour la prise en compte des surcharges foncières et le calcul des subventions 
sont les suivantes : 
 
�� Foncier = Un cahier de détails explicatif est joint en annexe précisant les valorisations foncières et 

les coûts au m2 de SHON pris en compte pour les montages d'opérations. Il sera complété par 
une cartographie qui précisera la répartition de ces valorisations foncières.   
       

�� le financement en PLUS CD (13 - 17% suivant le montage d'opération) a été retenu pour 
les logements situés sur le périmètre prioritaire dans le cadre de la production 
d'opérations THPE et sur un foncier de propriété communale; cette orientation est retenue 
pour respecter le souhait de certains habitants de rester sur le quartier.   

�� le financement en PLUS majoré pour le programme d'acquisition amélioration du centre 
ville en reconstitution de l'offre locative 

�� le financement en PLAI Neuf et AA se situe entre 15 et 16%  
 
La convention précise la localisation, le potentiel constructif et les conditions de mise à 
disposition des terrains destinés à la reconstitution de l’offre. 

 
Toutes les opérations de reconstitution ou création de logements sociaux lancées durant les trois 
premières années d’exécution de la présente convention sont localisées précisément dans  la note 
prévue à cet effet dans l’annexe 1. Une modification de l’annexe 1 interviendra dans un délai de 18 
mois à compter de la signature de la présente convention afin de localiser la totalité de la reconstitution 
de l’offre. 
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Réhabilitations de logements sociaux conservés sur le site  

 
422 logements du site prioritaire seront réhabilités dans le cadre du projet de rénovation urbaine avec 
le respect d'un phasage équilibré de manière à produire des effets dynamiques sur l'ensemble du 
périmètre concerné. 
 
 
Détail des opérations concernées : 
 
 

OPERATION MAITRE 
D'OUVRAGE 

ANNEE DE 
SUBVENTION 

NOMBRE DE 
LOGEMENTS 

DEPENSES HT 
en K€ 

DEPENSE 
SUBVENTION NABLE 

en K€ 

PART 
ANRU       
en K€ 

TAUX 
ANRU 

La frégate 1 – 
Franklin 

Roosevelt 

OPAC de la 
SAVOIE 

2008 56 1 400 1 477 120,2 8 % 

La frégate 2 – 
Franklin 

Roosevelt 

OPAC de la 
SAVOIE 

2008 42 1 050 1 107,8 89,6 8 % 

La corvette – 
Franklin 

Roosevelt 

OPAC de la 
SAVOIE 

2008 66 437,6 461,7 115,5 25 % 

La goélette – 
Franklin 

Roosevelt 

OPAC de la 
SAVOIE 

2008 42 1 050 1 107,7 89,6 8 % 

Le galion – 
Franklin 

Roosevelt 

OPAC de la 
SAVOIE 

2008 66 437,6 461,7 115,5 25 % 

L'artimon - 
Sierroz 

OPAC de la 
SAVOIE 

2009 75 900 949,5 142,4 15 % 

Le grand 
pavois - 
Sierroz 

OPAC de la 
SAVOIE 

2009 75 900 949,5 142,4 15 % 

TOTAL   422 6 175,2 6 514,9 815,2 13 % 

 
Une proposition de réhabilitation, à court, moyen et long terme a été élaborée par le cabinet 
d’architectes  PARIS pour le quartier Franklin Roosevelt (cf. annexe 3).  
 
 
 
Résidentialisation  :  
 

 
 La ville d'Aix-les-Bains a engagé un travail avec l'OPAC de la SAVOIE depuis 2002 de 

rétrocession et d'acquisition de foncier dans le but de rendre les espaces extérieurs de ce 
quartier plus lisibles et faciliter ainsi les interventions et définition de responsabilités des 
différents acteurs de ce quartier. 

 
 La logique d'intervention sur les espaces extérieurs répond à 4 objectifs : 
 

�� déterminer les espaces publics et privés de manière à préconiser des matériaux adaptés 
aux usages et pratiques des lieux, 
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�� l'organisation spatiale des domaines privés (compositions bâties, gabarits, réseaux, 
espaces de jeux, etc.) doit être traitée en lien étroit avec le fonctionnement urbain du 
quartier et de ses habitants; pour cela et après diagnostic, le choix de rendre perméable 
les cœurs d'îlots et sous responsabilités de la collectivité doit assurer cette transparence 
et des coûts réduits pour les habitants du quartier, 

 
�� Les domanialités seront repérées et connues de tous et figureront dans une convention de 

gestion qualitative de proximité qui sera mise en place d’ici la fin 2008 et signée par 
chaque acteur intervenant sur le quartier 

 
�� une démarche d'appropriation de ces espaces avec les groupes d'habitants-ressources 

est en cours avec un travail conduit depuis 8 mois par l'équipe projet; un atelier 
thématique spécifique permettra le suivi et l'animation de ce dispositif. 

 
 

 
Opérations de résidentialisation prévues : 
 
  

 
OPERATION MAITRE 

D'OUVRAGE 
NOMBRE 

LOGEMENTS 
ANNEE DE 

SUBVENTION 
DEPENSES 

SUBVENTIONNABLE en K€ 
PART ANRU 

en K€ 
TAUX 
ANRU 

Îlot Franklin 
Roosevelt 

OPAC de la 
SAVOIE 

272 2008 1 434,8 617 43 % 

L'Artimon Sierroz OPAC de la 
SAVOIE 

75 2009 395,6 170,1 43 % 

Le Grand Pavois OPAC de la 
SAVOIE 

75 2009 395,6 170,1 43 % 

Les Mouettes OPAC de la 
SAVOIE 

33 2009 174,1 74,9 43 % 

TOTAL  455  2 400,1 1 032,1 43 % 

 

 

 

Petits aménagements et petits travaux non éligibles   à la réhabilitation et à la résidentialisation 
et générés par l’existence d’une gestion urbaine de  proximité, telle que décrite au 10-2. 

 
 

4-3 L’intervention de l’ANRU sur d’autres logements  

 
Création de logements autres 

 
�  accession à la propriété  par construction, en cœur de quartier, de logements qui serviront de 

résidence principale à l’acquéreur, personne physique, pour une durée minimale de 5 ans. 
 
 

La mixité et  la diversité de l'offre de logements sur le périmètre prioritaire de Sierroz – Franklin 
Roosevelt demandent une construction qui n’existe pas encore sur ce quartier composé de 96% de 
logements locatifs sociaux. 
 
Les gabarits d'immeubles produits respectent la composition d'habitat existant sur le périmètre et la 
proximité  avec des zones bâties.  
 



 

 Convention ANRU  – Aix-les-Bains    16  

Les opérations suivantes  d’accession ont été présentées lors d'un atelier thématique aux familles du 
quartier. Elles sont prioritaires pour l’acquisition de ces logements. 
 

 
OPERATIONS MAITRE 

D'OUVRAGE 
ANNEE DE 

SUBVENTION 
NBRE DE 

LOGEMENTS 
COUT 

PREVISIONNEL HT 
en K€ 

DEPENSE 
SUBVENTIONNABLE 

en K€ 

PART ANRU 
en K€ 

   Ilot A OPAC de la 
SAVOIE 

2008 37 5 123,3 5 455,9 370 

  Ilot E OPAC de la 
SAVOIE 

2011 10 1 402,5 1 479,6 100 

   Ilot G OPAC de la 
SAVOIE 

2011 5 701,3 739,8 50 

 Ilot I OPAC de la 
SAVOIE 

2011 30 4 207,5 4438,9 300 

TOTAL   82 11 434,6 12 114,2 820 

 
L’ANRU finance ces logements  privés au cœur du quartier à hauteur de 10 000 € / logement. 
 

 

4-4 L’intervention de l’ANRU sur les espaces et les  équipements 
 
Aménagement et création des espaces publics  
 
Le projet de rénovation urbaine du quartier Sierroz – Franklin Roosevelt a pour objectif principal de 
désenclaver les deux cités d'habitat social d'entrée de ville en requalifiant les espaces publics et en 
donnant à ces lieux une image attractive.  
 
Il s'agit de transformer le périmètre en introduisant des repères de fonctionnalités identitaires propres à 
la ville dans le respect de son environnement proche et de ses contraintes géographiques. 
 
Une nouvelle centralité pour chaque quartier doit être repérée en lien avec les accès piétons/cycles et  
voiries nécessaires de manière à permettre un renforcement des équipements existants et 
l'implantation sereine de nouveaux commerces et services. 
 
La composition urbaine actuelle s'appuie sur 3 entités identifiées : 
 
�� le secteur de Franklin Roosevelt avec ses barres d'habitation organisées en cour carrée et sa dalle 

de parking centrale en béton et un CLHS préfabriqué isolé en front de rue, 
�� le stade Jacques Forestier situé entre les deux quartiers : réelle barrière physique impénétrable 

source d'enjeux et de convoitises pour la population des cités, 
�� le secteur du Sierroz avec ses 6 tours de R+14 posées sur des espaces sans hiérarchie ni repères 

et son centre commercial replié sur lui même sans réelle activité commerçante.      
 
 
Le projet de rénovation urbaine décline des principes d'aménagement suivants : 
 
�� pour le secteur de Franklin Roosevelt : l'objectif est de permettre une entrée naturelle en cœur 

d'îlot avec un cheminement piéton desservant des espaces publics structurés et des équipements 
socio éducatifs reliant l'accès au stade. Le traitement végétalisé de l'espace central rendra un 
confort d'usage perdu aujourd'hui ; l'organisation du stationnement en bord des voies nouvelles et 
en contre allée du boulevard urbain assurera une sécurisation des lieux pour les utilisateurs.  
 
Le projet prévoit une réhabilitation de qualité environnementale lourde de certains bâtis avec un 
retournement des halls d'entrées coté rue et une production de logements locatifs sociaux par 
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l'OPAC de la SAVOIE et logements locatifs privés par le biais des contreparties Foncière 
Logement. 
 

�� Pour le stade Jacques Forestier : la création d'une accroche physique depuis l'angle sud coté du 
boulevard urbain servira de parvis à l'entrée des utilisateurs et permettra des fonctionnalités 
multiples (signaler l'équipement depuis le boulevard, lui donner une entrée à proximité des 
vestiaires existants, créer une dépose minute pour les voitures et cars, assurer sur les périodes de 
fermeture un usage public et sécurisé de l'espace). 
 
L'organisation des stationnements sur tout le périmètre intégrera efficacement l'équipement au 
reste de la ville par des pratiques urbaines classiques. Une liaison piétonne et cycles assurera la 
desserte de l'école primaire, des équipements sportifs et du quartier du Sierroz. 
 
Une enclave foncière libre recevra la chaufferie bois desservant au minima 140 logements, les 
vestiaires et l'école à proximité.  
 

�� Pour le secteur du Sierroz : la production de la 1ère opération de constructions de logements 
locatifs sociaux et accession sociale a démarré sur l'emprise foncière de l'ancien parking du stade 
Jacques Forestier; une galerie commerciale compose également l'ensemble en bordure du 
boulevard en prévision du relogement des commerçants et services existants sur le centre 
commercial qui sera déconstruit. L'ouverture du chemin des Moëllerons sur le boulevard urbain 
avec la création d'un carrefour aménagé marquera définitivement l'entrée du quartier et de la 
partie ouest du secteur. 
 
Le cheminement piétonnier de liaison inter quartiers desservira l'îlot en connexion avec les voies 
cyclables existantes reliant l'ouest de la ville vers le lac. 
 
Une place centrale où seront construits autour des immeubles de R+3 – R+4 une fois la seconde 
tour déconstruite assurera un rôle fédérateur avec son marché et ses commerces et services en 
pieds d'immeubles. 
 
L'ensemble des bâtis et réseaux produits en THPE donnera un signe fort du renouveau de ce site. 
La création de nouvelles voiries d'îlots redonnera à ce lieu des repères urbains de centre ville avec 
des espaces plantés et cœurs d'îlot. 

 
 
Récapitulatif des travaux d'aménagement  : 

 

OPERATIONS MAITRE D'OUVRAGE ANNEE DE 
SUBVENTION 

DEPENSES 
SUBVENTIONNABLES 

en K€ 

PART ANRU 
en K€ 

TAUX ANRU 

Aménagement de la 
place des Moëllerons 

Ville d'Aix-les-Bains 2011 795,8 142,8 
18 % 

Abords de l'école 
Franklin Roosevelt 

Ville d'Aix-les-Bains 2008 178,5 59,5 
33 % 

Requalification accès 
Sierroz et jardins 

familiaux 
Ville d'Aix-les-Bains 2011 589,3 176,2 

30 % 

Requalification du 
chemin des Moëllerons 

Ville d'Aix-les-Bains 2010 518,2 51,8 
10 % 

Création prolongement  
du chemin des 

Moëllerons 
Ville d'Aix-les-Bains 2008 316 33,2 

11 % 

Création rue A Ville d'Aix-les-Bains 2012 320,6 70,5 22 % 

Création rue C Ville d'Aix-les-Bains 2008 243,3 64,9 27 % 
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OPERATIONS MAITRE D'OUVRAGE ANNEE DE 
SUBVENTION 

DEPENSES 
SUBVENTIONNABLES 

en K€ 

PART ANRU 
en K€ 

TAUX ANRU 

Création rue D Ville d'Aix-les-Bains 2010 442,3 80 18 % 

Création rue E Ville d'Aix-les-Bains 2012 420,2 75 18 % 

Création rue F Ville d'Aix-les-Bains 2012 221,1 59 27 % 

Contre allée sur 
boulevard urbain 

Ville d'Aix-les-Bains 2008 715,3 119,2 
17 % 

Création rue B Ville d'Aix-les-Bains 2008 578,8 116,5 20 % 

Carrefour Franklin 
Roosevelt 

Ville d'Aix-les-Bains 2008 500 50 
10 % 

Requalification rue du 
Dr F. Gaillard 

Ville d'Aix-les-Bains 2010 110 27,5 
25 % 

Aménagement terrain 
B d'entrainement  

Ville d'Aix-les-Bains 2008 800 80 
10 % 

TOTAL   6 749,4 1 206,1 18 % 

 
 
Equipements publics 
 

�  Equipements publics de proximité, 
 

Première phase 

La composition de la galerie commerciale créée en RDC du bâtiment de logements locatifs sociaux 
accueillera en front de boulevard les activités commerciales présentes sur l'ancien centre commercial 
(Pharmacie, boulangerie/pâtisserie, épicerie). 

Les services (l'antenne de l'OPAC de la SAVOIE, la maison médicale regroupant le kiné, l'infirmière et 
le médecin) composeront une partie des espaces. 

La réhabilitation de l'école du Sierroz et la réorganisation de ses espaces extérieurs confortera son 
intégration dans l'environnement redéfini. 

La restructuration lourde du CLSH de Franklin permettra à ce dernier de remplir ses objectifs 
d'ouverture aux publics extérieurs au quartier et diversifier ses activités. 

   

Deuxième et troisième phase 

Les pieds d'immeubles construits situés autour de la place et à proximité de l'école maternelle et 
primaire du Sierroz assureront le repositionnement des activités situées actuellement en pieds de 
tours de la Vigie, Carène et Misaine; l'accueil d'enfants multi âges présent dans le centre commercial 
déconstruit sera implanté en RDC du bâtiment jouxtant l'école de manière à sécuriser au mieux la 
dépose des enfants. 

Quatrième et Cinquième phase 

Les îlots affectés aux logements locatifs et accession privées compte tenu de leurs compositions et 
gabarits d'habitat (R+1 – intermédiaires) ne recevront aucun équipement public. 

 
 
�  Equipements exceptionnels participant à  l’attractivité générale du quartier 

 

Une chaufferie bois alimentera au minimum 140 logements locatifs sociaux; elle assurera également 
la production de chaleur pour le stade et le groupe scolaire de Franklin Roosevelt. 
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Le raccordement des logements de l'OPAC de la SAVOIE sur la chaufferie bois améliore nettement la 
rentabilité financière de l'opération. 

La rentabilité de l'opération dépend directement de l'évolution du prix du fuel; la chaufferie bois 
permettra la valorisation des déchets d'élagage de la commune et le développement de la filière bois 
sur Aix-les-Bains. 

L'installation de cette chaufferie bois permettra d'économiser 335 Tonnes de CO2/an, ce qui s'inscrit 
dans une démarche de développement durable.  

 

 Listes des équipements prévus : 

 

OPERATIONS MAITRE D'OUVRAGE ANNEE DE 
SUBVENTION 

DEPENSES 
SUBVENTIONNABLES 

en K€ 

PART ANRU 
en K€ 

TAUX 
ANRU 

Locaux associatifs et 
proximité Tranche 1 

pied de Tours 
Ville d'Aix-les-Bains 2009 574,3 143,6 

25 % 

Locaux associatifs et 
proximité Tranche 2 
centre commercial 

Ville d'Aix-les-Bains 2009 1268,9 317,2 
25 % 

Réhabilitation école 
Sierroz 

Ville d'Aix-les-Bains 2008 524,2 131 
25 % 

Restructuration 
CLSH Franklin 

Ville d'Aix-les-Bains 2008 225,8 56,4 
25 % 

 TOTAL   2593,2 648,3 25 % 

 

 

Equipements de développement économique, commercial  ou artisanal 

 

Le quartier actuel Sierroz/Franklin est caractérisé par un habitat collectif dense dans lequel les 

commerces sont peu présents : aucune activité commerciale sur le secteur de Franklin et un petit 

centre commercial sur le Sierroz regroupant une supérette, une boulangerie et une pharmacie. Ce 

centre commercial accueille également un cabinet médical (médecins généralistes et cabinet 

d’infirmières). 

Il existe cependant quelques commerces localisés sur le pourtour du périmètre concerné par la 

Rénovation Urbaine : ainsi, en limite Nord est situé un petit centre commercial regroupant une 

boulangerie, un magasin de fruits et légumes, un bar tabac presse. Son implantation le long du Bd F. 

Roosevelt permet un bon fonctionnement avec une clientèle de passage. Il est complété de part et 

d’autre par des commerces « non alimentaires » (station de lavage de véhicules, magasin de sports). 

 

En limite Est se trouvent quelques commerces sur l’avenue du Grand Port au niveau du carrefour du 

Rondeau : boulangerie, pharmacie, tabac-presse, coiffeur. Là aussi, la clientèle de passage est y 

importante. 
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Le projet de Rénovation Urbaine prévoit la démolition du centre commercial du Sierroz. De ce fait, les 

surfaces commerciales actuelles seront transférées en priorité dans la galerie commerciale de l’îlot A 

situé sur le parking du stade J Forestier. 

 

Cette nouvelle adresse permettra aux commerces d’être mieux situés, mieux identifiés depuis le 

boulevard et la proximité avec cette artère (environ 18 000 véhicules/jour en 2003) garantira une 

meilleure attractivité, nécessaire à une redynamisation commerciale. 

 

De plus, les aménagements de surface que sont l’ouverture du Chemin des Moëllerons complétée par 

la mise en place d’un carrefour aménagé sur le Bd F Roosevelt et la création d’une contre-allée 

intégrant du  stationnement permettront d’attirer, depuis le front de rue, une nouvelle clientèle venue 

du Nord (Albens, Annecy) qui jusqu’alors n’accédait pas au quartier pour consommer. 

 

Avant la démolition du centre commercial du Sierroz, et dès lors que les commerces auront été 

transférés, les surfaces libérées et disponibles pourront faire office de « pépinière » en vue de la 

création d’entreprises par les habitants du quartier qui souhaiteraient démarrer une activité 

commerciale. Cet accueil temporaire permettrait d’impulser des initiatives  issues du quartier. 

 

Globalement d’autres commerces seront implantés en Rez-de-chaussée de l’îlot I mais également sur 

le pourtour de la placette au niveau de l’îlot D. 

 

Le choix des activités commerciales sur l’ensemble du quartier devra être suffisamment diversifié et se 

porter sur le service rendu à la population mais également mettre en avant la dynamique locale issue 

du quartier. Une réflexion sur une stratégie commerciale plus large sera nécessaire afin de garantir le 

bon fonctionnement de ces commerces.  

 

Sur le quartier Franklin, situé plus au sud du périmètre sur le Bd F Roosevelt, des commerces 

pourront être implantés notamment en Rez-de-chaussée de l’immeuble qui sera situé à l’angle de 

l’avenue F. Roosevelt et de la rue J. Mottet dont la construction interviendra lors de la 1ère phase de 

travaux sur ce quartier.  

 

Dans les alentours proches et sur le long terme, il convient de noter une éventuelle disponibilité 

foncière située le long de l’avenue F. Roosevelt et orientée en direction de l’avenue de Saint-Simond. 

Cette poche foncière, dans le rayon des 500m du site prioritaire, viendrait conforter les commerces et 

activités déjà existants sur ce secteur (banque, concessionnaire automobile…) et marquer la 

connexion avec le reste de la ville. 
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 Aménagements espaces commerciaux et artisanaux : relocalisation des commerces en location 

 

OPERATION MAITRE 
D'OUVRAGE 

ANNEE DE 
SUBVENTION 

COUT PREVISIONNEL 
K€ HT 

DEPENSE 
SUBVENTIONNABLE 

en K€ 

PART ANRU 
en K€ 

TAUX 
ANRU 

Boulangerie 
OPAC de la 

SAVOIE 
2009 154,4 260 32,9 

13 % 
 

Autres espaces 
commerciaux 

OPAC de la 
SAVOIE 

2009 257,5 430 52,8 
12 % 

 

TOTAL   411,9 690 85,7 12 % 

 

 

L’ANRU soutiendra la relocalisation des commerces qui ont été démolis sur la base d’une participation 
au déficit de l’opération. Cette participation est plafonnée à 85 700 €, soit un taux de déficit maximum 
de 12 %. Un bilan et un compte d’exploitation prévisionnel à 15 ans seront établis conformément au 
règlement général de l’ANRU dans un délai de 3 mois maximum. 

Article 5 - Les contreparties cédées à Foncière Log ement 
 
 
Outil majeur de la diversification de l’offre logement dans les quartiers éligibles à l’intervention de 
l’ANRU, les contreparties cédées à Foncière Logement et sur lesquelles elle réalise des logements 
locatifs libres constituent un élément indissociable du projet de rénovation urbaine: elles contribuent de 
fait à la nécessaire diversification sociale de ces quartiers.  
 
Les logements construits répondront aux objectifs de Foncière Logement qui se réserve le choix des 
opérateurs publics ou privés et des maîtres d’œuvre chargés de leur réalisation dans le respect d’un 
cahier des charges techniques déterminé en concertation avec les partenaires locaux du projet. 
 
Les contreparties sont constituées de 2 terrains situés sur le périmètre : 
 
�   Quartier Franklin : terrain dit des platanes 
�  Quartier Sierroz : à l’emplacement du terrain d’entrainement B du stade J. Forestier (partie Nord, 
proche du Chemin des Moëllerons). 
 
Ces terrains sont détaillés dans l’annexe N°4. Cett e annexe précise également les conditions de 
cession et de réalisation des contreparties. 

 
Au total, les contreparties cédées représentent : 25% des m² SHON créés par le projet de rénovation 
urbaine sur le site du projet.  
La non-cession des contreparties à la Foncière Logement pourra conduire à la suspension des 
engagements de l’Agence. (cf. VI – 16) 
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Les contreparties définies à l’article 5 sont décrites ci-après : 
 
 

 Site 1 Site 2 

Adresse 
Avenue Franklin Roosevelt 
dit « terrain des platanes » 

Ilot B 

Chemin des Moëllerons 

Ilot C 

Situation en ZUS ? (oui/non) oui oui 

Propriétaire(s) du terrain Ville d'Aix-les-Bains Ville d'Aix-les-Bains 

Utilisation actuelle du terrain 
Terrain de boules et 

parking sauvage 

Emprise foncière du stade               
J. Forestier – terrain B 

d'entrainement 

Surface du terrain (m²) 4260 2465 

SHON (m²)                     individuel 

collectif 

1500 

3000 

1500 

3000 

Date prévisionnelle de transfert de 
propriété (mois/année) 

10/2008 10/2008 

Références cadastrales (ou 
localisation précise sur plan au 

1/1000 annexé) 
BR 191 BT 469 

Eléments prévisionnels relatif au type 
d’habitat (1) 

*Nombre de logements collectifs 

 

 

30 

 

 

30 
 

(1)Ces éléments sont donnés ici à titre indicatif. Des études plus précises permettront de définir le 
nombre des logements à réaliser et leur typologie. 

 
 
Les cessions de ces contreparties, quel que soit leur propriétaire actuel, sont réalisées à titre gratuit et 
interviendront par le biais de cessions à l’euro symbolique. Les actes seront reçus par le notaire de 
Foncière Logement.  
 
Il est par ailleurs précisé que le transfert de propriété est effectué sous la condition suspensive et 
résolutoire que : 
 

�  le terrain cédé soit libre de toute construction en superstructures et en infrastructures, 
dépollué, constructible ; 
�  le terrain cédé soit viabilisé, c'est-à-dire desservi par une ou plusieurs voies publiques 
existantes ou à créer par la collectivité ou son aménageur. Ces voies devront être équipées des 
réseaux EP/EU/EV/Télécom/EDF suffisamment dimensionnés pour assurer le bon 
fonctionnement du programme projeté sans qu’il soit nécessaire que Foncière Logement réalise 
ou finance des renforcements de réseaux. Elles seront configurées de telle manière qu’elles 
permettent des accès (entrées et sorties) en quantité suffisante pour l’opération projetée et que 
seuls les travaux de branchement en limite de propriété restent à la charge de Foncière 
logement ; 
�  il n’y ait aucun réseau aérien ou enterré qui soit de nature à gêner la réalisation du projet de 
Foncière Logement ; 
�  le permis de construire définitif soit obtenu, délai de recours des tiers et de retrait administratif 
purgés. 
 

Les propriétaires des terrains, signataires de la présente convention, autorisent dès la signature de la 
présente convention pluriannuelle, Foncière Logement à faire réaliser les études géotechniques, 
hydrogéologiques, de pollution et toute autre étude qui lui semblerait nécessaire, avant transfert de 
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propriété. Dans le cas où les études des sols et des sous-sols feraient apparaître une pollution du site 
concerné, les frais de réalisation des travaux de dépollution seront à la charge exclusive du cédant. 
De même, si le terrain est situé dans un périmètre de recherche d’archéologie préventive, Foncière 
Logement se réserve le droit, pour le cas où l’économie du projet serait remise en cause, de 
demander une substitution du terrain. 
Les participations financières à la réalisation des équipements publics (redevance de ZAC, PAE…) ne 
seront pas prises en charge par Foncière Logement ni par son mandataire pétitionnaire de la demande 
de permis de construire. 
 
Dans le cas où l’une ou plusieurs des conditions suspensives s’avèreraient impossibles à lever, les 
cédants et Foncière Logement pourront convenir de substituer ou de modifier les contreparties 
initialement prévues. Ces modifications seront portées à connaissance du Directeur Général de 
l’ANRU qui saisira le Comité d’Engagement pour avis et, si nécessaire, le Conseil d’Administration. 
 
En matière de construction, il est précisé que Foncière Logement fera réaliser des études de faisabilité 
qui permettront notamment de définir, en concertation avec la Ville, le programme à réaliser. Dans ce 
cadre, les documents suivants devront être transmis : 
 

·  un relevé planimétrique et topographique des terrains ainsi que des abords immédiats ; sur ce 
relevé devra figurer l’ensemble des informations nécessaires à la parfaite connaissance du 
site et de ses contraintes : servitudes, voiries existantes ou programmées, réseaux sous 
domaine public, sur site ou à proximité, implantation des constructions existantes, etc.  

·  si nécessaire, une note relative aux modalités de remblaiement des excavations générées par 
les démolitions des ouvrages en infrastructure (sous-sols, fondations, cuves …). 

·  le bornage du terrain préalablement à l’acte authentique. 
 
Sur la base de cette étude, à la fois dans le respect du cahier des charges techniques déterminé en 
concertation avec les partenaires locaux du projet et dans le respect de la cohérence du projet de 
rénovation urbaine, les logements réalisés répondront aux objectifs de Foncière Logement qui se 
réserve le choix des opérateurs publics ou privés et des maîtres d’œuvre chargés de leur réalisation. 
 
 

Article 6 - L’échéancier de réalisation 
 
 
L’échéancier de réalisation physique des opérations subventionnées par l’ANRU décrites au titre III 
ainsi que celui des opérations non subventionnées énumérées au titre IV, est celui indiqué dans le 
tableau A de l’annexe 2  et repris dans le tableau B. Il est établi sur les années d’application de la 
convention suivant la date de signature de celle-ci. Il engage les maîtres d’ouvrage. 
 

Article 7 – Le plan de financement des opérations d u programme 
 
 
Le tableau B de l’annexe 2 est un tableau prévisionnel des dépenses et des recettes estimés, 
opération par opération, maître d’ouvrage par maître d’ouvrage, qui, au sens du règlement comptable 
et financier, réserve des crédits sur les ressources financières du programme national de rénovation 
urbaine. 
 
S’agissant des opérations de démolition, d’opération d’aménagement d’ensemble, de requalification 
d’îlot d’habitat dégradé ou d’interventions sur les copropriétés dégradées, une présentation du bilan 
prévisionnel d’opération formalisé dans une fiche analytique prévisionnelle (FATp) sera jointe en 
annexe au tableau financier prévisionnel dans un délai maximum de 3 mois. Le bilan d’exploitation 
sera également annexé à la FATp pour les équipements à finalité économiques et locaux locatifs. 
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Les subventions de l’Agence résultent, opération par opération, de l’application du taux contractuel de 
subvention tel que défini dans le tableau prévisionnel B de l’annexe 2 appliqué au coût éligible, au sens 
du règlement général, de l’opération. Ces subventions sont plafonnées opération financière par 
opération financière,  au sens du règlement comptable et financier, telles que définies dans le même 
tableau. Elles ne sont pas susceptibles d’actualisation. 
 
 
Les subventions de l’Agence seront versées dans les conditions administratives et techniques définies 
par le règlement général et par le règlement comptable et financier applicables à la date de 
l’engagement financier de l’opération (Décision attributive de subvention)  
 
L’engagement de l’Agence s’entend pour un montant global maximal non actualisable décliné par 
opérations financières de 18 940 954 €, répartis selon la programmation prévisionnelle du tableau B de 
l’annexe 2. 
 
Les participations financières des signataires de la présente convention y sont détaillées. Sont 
également indiquées des participations financières de tiers non signataires dont l’obtention est de la 
responsabilité de chaque  maître d’ouvrage.  
 
La mise en œuvre du programme nécessite une enveloppe de prêts « PRU » de la Caisse des Dépôts 
et consignations estimée à 18 995 000 €. Les décisions d’octroi des financements de la Caisse des 
Dépôts seront prises par les comités d’engagement compétents de la CDC et sous réserve de la 
disponibilité des enveloppes de prêts PRU. Par ailleurs, les caractéristiques des prêts, y compris le 
taux d’intérêt, sont celles en vigueur au jour de l’émission de chaque contrat de prêt.  
 
Les prêts CIL mentionnés dans le tableau financier B de l’annexe 2 sont indiqués sous réserve de 
validation selon la procédure élaborée en concertation entre l’ANRU et l’UESL. 
 
L’engagement de la Région s’entend pour un montant de 4 833 384 €  pour toutes les opérations 
financières décrites à l’article 4. (4.1 à 4.5 inclus), 
 
L'engagement du Département s'entend pour un montant de 3 990 402 € pour toutes les opérations 
financières décrites à l'article 4. (4.1 à 4.5 inclus), 
 
Les opérations faisant l’objet d’un financement décroisé feront l’objet d’un suivi financier et 
opérationnel en application des articles 12 à 20. 
 
 
            

TITRE IV - LES ACTIONS COMPLEMENTAIRES ET ACTIONS 
D’ACCOMPAGNEMENT DU PROGRAMME CONTRIBUANT A  LA 
REUSSITE DU PROJET 
 

Article 8 - Les opérations du projet, hors programm e 
 
 
Les opérations suivantes font partie des opérations mises en œuvre dans le cadre du projet de 
rénovation urbaine mais ne sont pas prises en compte financièrement par l'ANRU mais avec l'aide 
financière d'autres partenaires : 
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OPERATION MAITRE D'OUVRAGE COUT PREVISIONNEL HT  K€ ANNEE DEMARRAGE 

Déconstruction locaux OPAC dans 
centre commercial du Sierroz 

OPAC de la SAVOIE 2597,6 2009 

Déconstruction locaux privés dans 
centre commercial du Sierroz 

OPAC de la SAVOIE 448,6 2009 

Relocalisation locaux d'activités 
(antenne OPAC) 

OPAC de la SAVOIE 378,8 2009 

Etude stratégie urbaine quartier 
Franklin Roosevelt 

Ville d'Aix-les-Bains 40 2006 

Etude faisabilité de regroupement 
des écoles Sierroz et Franklin 

Roosevelt par cycle 
Ville d'Aix-les-Bains 45 2006 

Etude topo et foncière Ville d'Aix-les-Bains 50,9 2006 

Mission QE et GUSP Ville d'Aix-les-Bains 42,5 2006 

Evaluation et suivi du projet Ville d'Aix-les-Bains 75 2008 

Mission Communication 
Concertation 

Ville d'Aix-les-Bains 194 2006 

Construction de 10 logements 
Accession privé 

En cours de 
désignation pour l'îlot I 

NC 2009 

Construction de 5 logements 
Accession privés 

En cours de 
désignation  
pour l'îlot G 

NC 2010 

Construction de 25 logements  
locatifs et accession privés 

En cours de 
désignation  
pour l'îlot H 

NC 2011 

Constructions de 15 logements 
locatifs et accessions privés 

En cours de 
désignation pour  Ilot F 

NC 2011 

Cheminement piétons Stade             
J. Forestier  Sierroz 

Ville d'Aix-les-Bains 299,4 2011 

Chaufferie bois QE Ville d'Aix-les-Bains 855 2009 

 
 

Article 9 - Le relogement des ménages concernés par  les 
opérations de démolition 
 
Conformément au règlement général de l’ANRU et à la stratégie de relogement figurant au projet, qui 
traduit une politique de peuplement de l’ensemble des partenaires locaux du projet, la ville d'Aix-les-
Bains et l'ensemble des signataires de la charte de relogement s’engagent : 
 

�  à assurer des relogements de qualité prenant en compte les besoins et objectifs de 
maîtrise des restes à charge des ménages concernés par les opérations de démolition 
conformément aux éléments indiqués au règlement général  (Titre II- 1.1.3); 
�  à signer et à transmettre dans un délai de 6 mois la charte partenariale de 
relogement (principes et conditions des relogements, engagements de chaque partenaire, 
nature et localisation de l’offre de relogement, modalités d’accompagnement des ménages 
relogés, modalités de suivi des relogements….); 
�   à conduire le  plan de relogement lié à chaque opération de démolition, 

 
La charte et son dossier d'annexes sont joints à la convention (cf. annexe 1). 
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Article 10 - Les mesures de développement économiqu e et social 
 
Contexte 
 
La commune d'Aix-les-Bains a développé une politique de la ville depuis 2001 avec l'appui du Conseil 
Régional Rhône Alpes dans le cadre d'un programme de développement social porté au titre du 
réseau des villes moyennes et animé par la direction des politiques territoriales. 
 
Le contrat urbain de cohésion sociale s'inscrit en continuité avec la politique conduite précédemment 
et souligne la nécessité d'une intervention partagée fixant des priorités communes sur les volets 
sociaux, économiques et de gestion urbaine.  

 

10-1 Les actions de développement économique et soc ial 
 
Les orientations retenues ont été élaborées à la suite d'une importante mobilisation partenariale de 
l'ensemble des acteurs du bassin et l'analyse des forces et faiblesses du périmètre et de ses habitants 
ont fait émerger des axes stratégiques soumis aux habitants. 
 
Les ateliers thématiques ont été repris avec les groupes d'habitants ressources et ont permis d'opter 
pour des objectifs généraux suivants : 
 
�� améliorer la vie quotidienne, le « mieux-être » des habitants issus du quartier, 
�� associer des groupes d'habitants dans les processus de changement du quartier, 
�� favoriser l'égalité des chances entre tous les habitants, 
�� encourager l'adaptation des services existants et la création de nouveaux, 
�� mobiliser tous les acteurs sur des thèmes fédérateurs pour une meilleure cohésion 
 
 
Ces objectifs sont à mettre en parallèle aux constats faits par les acteurs de la ville sur les critères 
suivants : 
 
�� Sécurité et prévention de la délinquance 
 
les dégradations de biens publics et la délinquance générale se situent pour le Sierroz à 32% des 
dégradations de biens publics et privés avec une hausse de 122% de la délinquance de voie publique 
pour le quartier Sierroz – Franklin Roosevelt liée des violences urbaines et des vols de véhicules. 
  
 
�� Réussite éducative 
 
le quartier Sierroz – Franklin Roosevelt (périmètre prioritaire) cumule les plus mauvais chiffres du 
département de la Savoie au regard du niveau moyen des revenus du département mais également 
au titre du risque d'échec scolaire. 
 
La réussite scolaire y est significativement plus basse que dans le département. En effet, les 
indicateurs de réussite des élèves à l'évaluation nationale en 6ème situent les quartiers en dessous de 
la moyenne nationale : 
 
�� - 8,8% pour Sierroz 
�� - 3,5% pour Franklin 
 
alors que le département se situe à + 3,5% au dessus de la moyenne nationale. 
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�� Emploi et développement économique 
 
Sur le plan de l'emploi, Aix-les-Bains comptait au 31 Janvier 2007, 1958 demandeurs d'emploi inscrits 
en catégorie 1,2,3,6,7,8 dont : 
 
�� 1174 femmes représentant 60%, 
�� 32% de demandeurs d'emploi de longue durée (DELD), 
�� 34% de femmes DELD. 

 
Les derniers chiffres connus (novembre 2006) font apparaître une répartition de la demande d'emploi 
qui s'établit comme suit : 
 
�� 24% de demandeurs d'emploi de longue durée, 
�� 17% de jeunes de moins de 26 ans, 
�� 17% de personnes de plus de 50 ans, 
�� 8,5% de personnes reconnues travailleurs handicapés, 
�� 56% de femmes. 
 
Le nombre de chômeurs connaît une évolution très différente entre les statistiques globales sur la ville 
et la situation sur les quartiers. Si l'approche quartier reste difficile, faute d'outils adaptés, les seuls 
chiffres connus, concernant le périmètre de « rénovation urbaine » ont enregistré une hausse de 72% 
entre 99 et 2005. 
 
�� Santé 
 
un rapport du Territoire de Développement Social relève prioritairement parmi les problèmes de santé 
sur la ville l'importance des troubles psychiques. 
 
A titre d'exemple, sur 650 bénéficiaires du RMI, 25% évoquent des problèmes de santé dont : 
 
�� 25% problèmes liés à l'alcool, 
�� 23% des problèmes sont psychiatriques, 
�� 14% des problèmes sont psychologiques. 

 
Le rapport relève par ailleurs la saturation des services des Centres médico-psychologiques (CMP) 
adultes et enfants. 
 
la programmation 2007 – 2012 liée au PRU Sierroz – Franklin Roosevelt visera au : 
 
 
�� renforcement de l'accès à l'emploi pour ses habitants, 
�� développement économique de proximité, 
�� accès à un habitat environnemental « compris », 
�� réussite éducative soutenue, 
�� accès aux soins optimisé, 
�� citoyenneté valorisée.   
 
En effet, au regard de la dimension de la ville, les partenaires ont veillé à ce que les actions prévues 
au contrat soient concrètes, ciblées et de nature à faciliter une évaluation du respect des engagements 
pris. 
 
Une recherche de cohérence entre les dispositifs existants, le contrat urbain de cohésion sociale 
nouvellement signé et les différents domaines d'interventions cités dans le cadre du projet global de 
développement social, économique et urbain sur lequel se fonde le projet de rénovation urbaine a été 
trouvée. Sur les thématiques « transversales », des objectifs communs ont été validés : 
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sur le champ du logement : 
 
�� accompagnement des opérations contenues dans le PRU (mixité sociale par le biais d'une 

politique d'attribution des logements sociaux, amélioration des conditions de relogement des 
familles concernées par le renouvellement urbain, parcours résidentiels,...), 

�� prise en compte des enjeux du plan départemental d'actions pour le logement des personnes 
défavorisées (PDALPD), 

�� intervention en complémentarité du PLH défini sur l'Agglomération, 
 
sur le champ de l'emploi, le besoin de coordination semble important entre les acteurs portant les 
actions à l'échelle du service public à l'emploi (SPE) local, du contrat territorial emploi formation 
(CTEF) et la politique interne de la commune dans l'accompagnement des publics les plus éloignés de 
l'emploi. Il y a nécessité à bâtir une offre de service « partagée » et renforcée de manière à réduire les 
écarts entre les attentes des entreprises toujours plus grande et le potentiel des demandeurs. 
 
Les axes de progrès mesurés sur les champs de la santé, de la réussite éducative et de la citoyenneté 
devront intégrer les attendus du programme régional d'accès à la prévention et aux soins (PRAPS), du 
conseil local de sécurité et de la prévention de la délinquance (CLSPD) et du contrat 
d'accompagnement scolaire (CLAS).  
 

10-2 La gestion urbaine de proximité 
 
Une gestion urbaine de proximité est mise en place par l’action conjointe de la collectivité locale et des 
bailleurs sociaux. Les engagements des divers partenaires sont décrits dans le projet. Les maîtres 
d’ouvrage s’engagent à signer des conventions spécifiques dans le délai de six mois à compter de la 
signature de la présente convention. L’Agence est partie prenante dans cette convention dès l’instant 
qu’elle aura été sollicitée financièrement pour la réalisation de petits équipements facilitant cette 
gestion de proximité. 
 
La réflexion sur ce thème a été menée dès 2001 avec une approche pragmatique : 
 
1 – permettre une meilleure lisibilité des espaces extérieurs par un repérage précis des propriétés 
foncières initiales, 
2 – rendre cohérentes, pour chaque îlot identifié du quartier, les limites de propriété de chaque parcelle 
en fonction des contraintes et servitudes existantes, 
3 – lancer les relevés d'arpentage sur le périmètre, 
4 – procéder aux acquisitions et cessions foncières. 
 
Cette démarche rationnelle permet une lisibilité des espaces à statut public et ceux à statut privé en 
développant la réflexion des hiérarchies d'espaces et de leurs traitements de surface. L'objectif étant 
de rendre plus aisé le travail des maîtres d'œuvre sur les trames viaires et espaces du périmètre.  
  
 
La convention de gestion urbaine et sociale de proximité actuellement en cours de définition avec les 
acteurs du PRU développera 3 cibles prioritaires : 
 
�� la participation des habitants pour une plus grande appropriation du quartier : 
 
la concertation très présente dans cette opération depuis le démarrage des réflexions en 2002 doit 
être adaptée aux pratiques du quartier; si la présence des représentants syndicaux des habitants                
(CSF, CNL, CGL) est assurée dans toutes les instances techniques et de pilotage, la représentation 
locale des résidents locaux était faible. 
 
Un dispositif innovant a été mis en place par la commune avec la création de groupes d'habitants 
ressources. 
 
Le projet de rénovation urbaine nécessite une parfaite compréhension de l’ensemble des dispositifs 
développés par les institutions auprès des habitants et structures associées. 
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Pour cela, un recrutement d’un échantillon d’habitants du périmètre prioritaire a été fait depuis une 
année et intégré dans l’équipe projet présente sur le site ; les projets de notes, publications, 
informations, journal de projet, plans, animations mais également les esquisses et plans élaborés 
traitant des opérations de construction, réhabilitation et aménagements sont travaillés et soumis au 
préalable à ces derniers de manière à recueillir des avis. 
 
La concertation est quant à elle réalisée pleinement avec l’ensemble des habitants dans le respect des 
obligations légales prévues par les textes ; les habitants ressources co animant directement les 
ateliers thématiques présentés. 
 
 
�� renforcement du personnel de proximité : 
 
L’OPAC de la Savoie a complété ses effectifs de proximité par un recrutement d'agents d'entretien et 
d’assistants de groupe dans le respect des textes de loi. 
 
Une régie d'entretien rayonne sur le territoire d'Aix-les-Bains pour les travaux de maintenance et ceux 
de proximité.  
 
L'agence locale située en plein cœur du quartier (20 agents) s'est elle même déconcentrée avec une 
répartition de son personnel au plus près des habitants (bureau de secteur en pieds d'immeuble). 
 
�� des interventions qualitatives de proximité : 

  
l'association régie des quartiers aixois (ARQA) emploie des habitants des quartiers pour l'entretien des 
espaces extérieurs et des montées d'escaliers des immeubles en complément des travaux réalisés 
par le personnel recruté par la commune dans les effectifs du service voirie. 
 
L'enlèvement des encombrants toujours très présents dans ce type d'habitat collectif est géré par une 
équipe mobile de la régie. 
 
L'équipe de médiateurs de proximité assure également le relais auprès des habitants pour une 
sensibilisation des familles sur ce thème. 
 
Le délégué territorial de l’agence transmet au directeur général de l’ANRU la convention de gestion 
urbaine de proximité signée dans un délai de 6 mois à compter de la signature de la présente 
convention.  
 
 

Article 11 - Les mesures d’insertion par l’économie  et l’emploi des 
habitants 
 
 
Les signataires de la présente convention s’engagent à mettre en œuvre les dispositions prévues par 
la charte nationale d’insertion de l’ANRU. Conformément à la charte, ces dispositions feront l’objet 
d’un plan local d’application dont la finalisation doit intervenir dans un délai de six mois à compter de la 
signature de la convention. 
 
Le délégué territorial de l’agence transmet au directeur général de l’ANRU le plan d’application signé. 
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11–1 Rappel des engagements 
 
 
La ville d'Aix-les-Bains a depuis 2001 pris des initiatives dans le développement d'actions liées à 
l'emploi et notamment l'introduction de clauses d'insertion dans les marchés publics passés par la 
commune. 
 
Parallèlement, la ville a créé, en appui des actions sociales portées par le CCAS, un service « emploi 
et insertion professionnelle » permettant le recrutement et l'accompagnement des personnes 
bénéficiant des emplois aidés (CAE et CA). 
 
De manière à répondre aux attentes de la charte d'insertion développée par l'ANRU, une réflexion a 
été menée dès 2004 afin de recueillir les préconisations et souhaits  des partenaires locaux. 
 
Le PRU d'Aix-les-Bains compte tenu de son « empreinte environnementale forte » nécessitait une 
approche transversale emplois-métiers spécifiques. A ce titre, un rapprochement a été fait dès 
l'instruction de la charte environnementale auprès des fédérations du BTP et celle de la CAPEB. 
 
L'agence locale de l'emploi d'Aix-les-Bains a toujours été un partenaire proche de la commune, ce qui 
a conduit avec le service politique de la ville et la mission locale à réfléchir aux dispositifs les plus 
appropriés pour répondre aux objectifs de la charte d'insertion. 
 
 
Les objectifs sont ciblés et clairs : 
 
 
�� réduire les écarts entre les besoins spécifiques des entreprises et les demandeurs d'emploi issus 

du quartier et insuffisamment qualifiés dans les métiers porteurs et en tension, 
�� rendre les habitants fiers des projets portés dans le cadre du PRU de manière à créer les 

conditions d'insertion durable pour les publics issus du quartier. 
 

 
 

11-2 Etat d'avancement de la réflexion initiée par la ville d'Aix-les-Bains et le comité 
technique 
 
 
Le protocole de préfiguration signé le 26 Novembre 2006 a permis de débuter les phases 
opérationnelles et ainsi bâtir concrètement les conditions d'insertion pour les 5 années à venir. 
La construction de l’îlot A concernant 81 logements n’est que le premier volet de la rénovation du 
quartier Sierroz-Franklin Roosevelt puisque 10 autres tranches suivront. 
 
C'était l'occasion de construire une démarche pragmatique et expérimentale pour les clauses 
d'insertion sur ce premier îlot de manière à ce que chacun se les approprient; une clause ne peut 
aboutir positivement qu’avec le concours et l’engagement de tous les acteurs, nous souhaitons aboutir 
à la rédaction d’un texte constructif pour tous les acteurs de ce chantier. 
 
 
Voici les modalités techniques proposées pour la définition des clauses d'insertion dans le CCAP : 

 
 

a/ Public cible : 
 

Conformément à l’article 14 du Code des Marchés Publics, cette opération fait l’objet d’une action 
d’insertion par l’emploi au profit des publics prioritaires. Par ordre décroissant de priorité, sans que 
cette énumération soit limitative : 
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1. habitants du quartier  Sierroz-Franklin 

2. habitants des quartiers  de Marlioz, Puer et Liberté  

3. autres publics prioritaires 

 
Est considéré comme public prioritaire : 
 
 - les demandeurs d’emploi de longue durée (plus d’un an) 

 - les jeunes inscrits à la mission locale et notamment les personnes ayant signé un 
contrat CIVIS 

 - les bénéficiaires du RMI 

 - les travailleurs handicapés reconnus 

 - les personnes concernées par le plan de lutte contre les discriminations 

  

b/ Modalités de mise en œuvre  
 

1 -mise en application 
 

Les clauses d’insertion du CCAP comportent deux volets : un volet général  et un volet 
optionnel. 
 

·        1-1 Volet général : l’information du public aux métiers du bâtiment 
 

Conscient des difficultés de recrutement dans le secteur du bâtiment, la municipalité d’Aix-les-Bains 
souhaite profiter du PRU pour promouvoir les métiers de la construction et les formations qui s’y 
rattachent. 
 
A cette fin, toutes les entreprises travaillant sur le chantier ANRU devront participer à l’information du 
public. Les modalités de cette participation pourront être les suivantes : 
 

-permanence près du chantier pour renseigner le public 
-visites organisées du chantier 
-participation à un forum pour l’emploi 
-communication auprès des jeunes au sein de la mission locale ou des collèges et lycées 
-information des professionnels de l’emploi et de la formation 

 
 

·        1 – 2 Volet optionnel : 
 

Au-delà d’un montant de 90 000 euros HT les entreprises titulaires des marchés devront 
obligatoirement choisir entre les trois options suivantes : 

 
-option 1 : embauche directe dans l’entreprise. 
-option 2 : mutualisation des heures d’insertion : 

-recours à une entreprise de travail temporaire d’insertion 
  - recours à un groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification 

-option 3 : recours à la sous-traitance d’une partie des travaux à une structure d’insertion 
par l’activité économique. 

 
 

2 - Calcul des heures : 
 

La charte nationale d’insertion stipule que l’objectif d’insertion soit au minimum égal à 5% du 
nombre total d’heure travaillées. 
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Mode de calcul hommes/jour pour la coordination/sécurité : 

En se basant sur la fourchette proposée  par la FNTP on obtient le tableau suivant : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

3 - Assistance de la ville d’Aix-les-Bains 

 

Afin de faciliter la réalisation de cette condition d’exécution, la Ville d’Aix-les-Bains met à la disposition 
des entreprises titulaires une ingénierie spécifique ayant notamment pour objet : 

 

-une assistance dans le choix des modalités retenues pour la mise en application du volet 
général et du volet optionnel 

-la mise en relation avec les structures d’insertion 

-une assistance dans le repérage des postes pouvant être proposés par l’entreprise 

-une offre de service complète pour le recrutement 

-une prestation d’accompagnement dans l’emploi des publics recrutés 

-une assistance pour le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre    

   
 
 c / évaluation de l’action d’insertion 

 
1- suivi et contrôle 
 
Le chargé de mission emploi procède au suivi et au contrôle en continu de l’exécution 
des actions d’insertion pour lesquelles le prestataire  s’est engagé. A cet effet, un 
rapport doit être transmis tous les deux mois au chargé de mission auprès de la Ville 
d’Aix-les-Bains dans lequel l’entrepreneur s’engage à produire tous les 
renseignements relatifs à la mise en œuvre de l’action. Ce rapport est également 
transmis à l’OPAC de la SAVOIE. 
 
En tout état de cause, l’entrepreneur doit informer le maitre d’ouvrage, par courrier 
recommandé avec AR, s’il rencontre des difficultés pour assurer son engagement.  
 
Dans ce cas, le chargé de mission auprès de la Ville d’Aix-les-Bains étudie, en relation 
avec l’OPAC de la Savoie, avec l’entrepreneur les moyens à mettre en œuvre  pour 
parvenir aux objectifs d’insertion. 

 
A l’occasion de la réception des travaux, un bilan des opérations d’insertion est par 
ailleurs adressé par l’entreprise au chargé de mission auprès de la Ville d’Aix-les-
Bains. Ce rapport est également transmis à l’OPAC de la SAVOIE. 
                        
 

Montants en € HT 
Engagement à 5 % des heures 

travaillées. 

de 90 000 à 200 000 97h 

de 200 000 à 500 000 235h 

de 500 000 à 1 000 000 500h 

de 1000 000  et par tranche 
entière 667h 
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2/ respect des engagements et pénalités 
  
 
Le refus caractérisé de transmission d’information ou une mauvaise exécution des 
opérations d’insertion entraine l’application d’une pénalité (Refus de transmission 112 
Euros HT/jour, mauvaise exécution 2 x le SMIC horaire brut x heures manquantes).  
 
 

Une commission composée de la Ville d’Aix Les Bains et de l’OPAC de la Savoie étudie la situation de 
l’entreprise pour établir le refus caractérisé de transmission d’information ou la mauvaise exécution 
des opérations d’insertion.         
 
 

11-3 Mobilisation du dispositif dans le cadre de l' ANRU et son animation 
 
 
la signature de la charte d'insertion est prévue en décembre 2008; ce document reprendra les 
éléments figurant dans le dispositif réglementaire enrichis de l'expérience passée. 
 
Un dispositif d'animation et d'accompagnement sera mis en place et un conventionnement entre la 
commune porteur du projet et la direction régionale de l'ANPE sera acté de manière à fixer avec 
précision les missions de chacun et les engagements financiers.  
 
Un chargé de mission « emploi » sera mis à disposition par l'ANPE pour les actions menées sur le 
quartier Sierroz Franklin Roosevelt. Le suivi de l'application du dispositif dans le cadre de l'ANRU sera 
réalisé au sein des instances de pilotage du PRU. 
 
 

11-4 Evaluation 
 
�� � Nombre de marchés signés avec les clauses d'insertion, 
�� Nombre d'heures passées et contrats signés, 
�� Typologie des publics concernés. 
�
 

TITRE V - LES ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTENAIRE S 

Article 12 - Les engagements financiers des signata ires 

12-1 Modalités d’attribution et de versement des su bventions de l’Agence 
 
Les engagements contractuels souscrits par l’Agence ne valent que dans la limite de la réalité des 
coûts des opérations physiques ou de la justification des éléments de calcul des dépenses forfaitaires 
produits dans les conditions administratives et techniques applicables au moment de l’engagement 
financier de l’opération physique (Décision attributive de subvention) et précisées dans le cadre des 
fiches analytiques et techniques. 
 
Les demandes de subvention sont formalisées dans une fiche analytique et technique décisionnelle 
(FATd) visant à confirmer par opération physique les opérations conventionnées décrites dans le 
tableau prévisionnel B de l’annexe 2. Elles sont déposées auprès du délégué territorial de l’Agence en 
vue de l’attribution de subvention.  
 
Les demandes de paiement concernant ces décisions attributives de subvention sont adressées par le 
maître d’ouvrage au délégué territorial dans le cadre d’une fiche navette de paiement en vue du 
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versement d’une avance, des acomptes et du solde de l’opération selon les modalités définies par le 
règlement comptable et financier de l’Agence en vigueur à la date la décision attributives de 
subvention.  
 
Le maître d’ouvrage peut ainsi bénéficier d’une avance équivalente à 15% du montant de la 
subvention attribuée dans la limite du montant global de l’opération physique issus du tableau 
prévisionnel B dès lors qu’il en formalise la demande et qu’il s’engage à réaliser au moins 15% de 
cette opération estimée dans les 18 mois qui suivent ce versement d’avance. 
 
A cet égard, tout versement d’avance qui ne sera pas suivie d’exécution dans les conditions 
précédentes, autorise l’Agence à en obtenir le reversement par compensation des dettes réciproques 
liquides certaines et exigibles qui seront nées entre eux conformément aux dispositions de l’article 
1290 du code civil. 
 
Dans ce délai de 18 mois maximum, le maître d’ouvrage fait certifier par un ou des professionnels 
indépendants de lui, les estimations de coûts de l’opération physique en vue d’asseoir le versement 
des acomptes et de modifier le cas échéant la décision attributive de subvention. il peut solliciter à la 
cadence qu’il détermine deux acomptes par an dans la limite de 70% de la subvention modifiée.  
 
Le maître d’ouvrage s’engage à clôturer l’opération dans un délai maximum de 18 mois à compter de 
sa demande de dernier acompte et à justifier la réalisation physique de l’opération par certification des 
caractéristiques techniques et physiques de l’ouvrage (procès verbal de réception de l’ouvrage) et 
fiche analytique et technique de clôture (FATc) ainsi que par la certification de la liste exhaustive des 
factures honorant les coûts éligibles aux subventions de l’agence qui ont ainsi concouru à son prix de 
revient.  
 
 
Toute opération engagée qui n’a pas fait l’objet d’une demande de versement du solde correspondant 
à son achèvement physique, dans un délai de 18 mois après le versement du dernier acompte est 
considérée comme soldée d’office en l’état de ses règlements constatés à l’échéance.  
 

12-2 Autres dispositions : 

 Les modalités financières d’aide de la Région Rhône -Alpes  
 
En application de la convention cadre de partenariat en faveur de la rénovation urbaine en Rhône-
Alpes signée le 7 décembre 2006 par la Région Rhône-Alpes, l’ANRU et l’Etat, la participation de la 
Région est définie de la manière suivante : 
  
-          pour les projets dont le coût total est inférieur à 100 M €, l’aide régionale s’établira à un niveau 
compris entre 5 % à 15 %, avec des ajustements en fonction du plan de financement et de la qualité 
des projets ; 
-          pour les projets dont le coût total excède 100 M €, l’aide régionale s’établit à un niveau compris 
entre 5 % à 8 %. 
  
Sur ces bases, le Conseil régional Rhône-Alpes a arrêté le montant de sa participation financière pour 
la réalisation de la convention, à une valeur totale maximum de subventions de 4 883 384 €. 
  
L’engagement financier prévisionnel de la Région est présenté à titre indicatif dans le tableau joint en 
annexe, et sous réserve de l’adoption du budget. 
Chaque opération sera soumise au vote de la commission permanente une fois le dossier complet et 
déposé à la Région par le maître d’ouvrage. 
  
 
 
 
 



 

 Convention ANRU  – Aix-les-Bains    35  

TITRE VI- L’EVALUATION ET L’EVOLUTION DU PROJET ET DES 
OPERATIONS  
 

Article 13- les modalités de suivi, de compte-rendu  et de contrôle 
 

13-1 Le suivi permanent des projets 
 
Le porteur de projets et les maîtres d’ouvrages signataires de la présente convention conviennent de 
se réunir dans le délai maximum de un mois après signature de la présente convention pour arrêter 
les modalités de suivi opérationnel du déroulement de l’opération et notamment de suivi du planning.  
Ils tiennent le Délégué Territorial  de l’Agence informé de ces modalités ; par la suite ils devront, à la 
demande du délégué territorial de l’Agence, participer  au minimum à une revue de projet annuelle qui 
doit permettre de soulever les difficultés susceptibles de générer un retard de mise en œuvre du 
programme convenu et d’anticiper toutes mesures susceptibles d’y répondre. 
 
 

13-2  le compte rendu annuel 
 
Le délégué territorial de l’agence transmet au directeur général de l’ANRU les comptes rendus des 
revues de projet réalisés au cours de l’année qui devront apporter les éléments de réponse suivants : 
 

�  respect de l’échéancier de réalisation du projet, 
�  respect du programme financier du projet, 
�  reconstitution de l’offre de logements sociaux, 
�  mise en œuvre effective des contreparties à la Foncière Logement.  
�  état d’avancement et qualité du plan de relogement 
�  mesures de développement économique et social 
�  état d’avancement des objectifs d’insertion fixés par le plan local d’application de la charte 

nationale d’insertion 
�  état d’avancement de la convention de gestion urbaine de proximité 
�  actions relatives au développement durable 

 
En outre, dès le démarrage des opérations, les bailleurs sociaux transmettront au délégué territorial 
tout document et information sur le relogement permettant une évaluation de l’impact du projet de 
rénovation urbaine sur les habitants. 
 
 

13-3 le contrôle et les audits 
 
Sur demande de l’Agence, les maîtres d’ouvrage signataires faciliteront, à tout moment, le contrôle par 
l'Agence de l'utilisation des subventions reçues, de la réalisation et de l'évaluation des engagements et 
objectifs de la présente convention notamment par l'accès à toute pièce justificative, tout document et 
information dont elle jugerait la production nécessaire. 
Le cas échéant, les maîtres d’ouvrages faciliteront également le contrôle sur place réalisé, dans ce 
cadre et pour les besoins exclusifs des vérifications et évaluations précitées. En ce cas, les contrôles 
sont exercés par des agents habilités par le directeur général., le signataire de la convention est averti 
au préalable et peut se faire assister d'un conseil. Le directeur général peut, en tant que de besoin, 
faire appel à des agents habilités à effectuer le contrôle de l'administration (Inspection Générale, etc.). 
Les maîtres d’ouvrages signataires certifient avoir adopté un cadre budgétaire et comptable conforme 
au plan comptable général révisé. 
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13-4 les informations relatives à l’observatoire na tional des zones urbaines sensibles 
et à la LOLF 
 
 Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages fourniront à l’ANRU, d’une part les informations 
nécessaires à l’alimentation de l’observatoire des Zones Urbaines Sensibles afin  de mieux mesurer 
l’évolution des territoires rénovés et d’évaluer les effets des moyens mis en œuvre et d’autre part les 
indicateurs de performance requis dans le cadre de la LOLF. 
 
 
 

Article 14 - les missions d’évaluation et les point s d’étape  
 

14-1 les missions d’évaluation  
 

Les partenaires locaux  
 
Le délégué territorial de l’Agence participe à l’évaluation partenariale locale du projet conduite par le 
porteur de projet en lien avec les maîtres d’ouvrage. Celle-ci porte notamment sur l’atteinte des 
objectifs fondamentaux du projet de rénovation urbaine (qualité urbaine, qualité de l’accompagnement 
social, incidence sur l’environnement, impact social du projet de rénovation urbaine …), sur le respect 
du programme physique, du programme financier. Ces missions d’évaluation locale seront réalisées 
selon une fréquence à déterminer localement.  Les principaux résultats et analyses issues de ces 
missions alimenteront les éléments relatifs au point d’étape. L’évaluation  pourra comporter des 
enquêtes de satisfaction notamment auprès des habitants. Le résultat de cette évaluation sera porté à 
la connaissance des cosignataires de la présente convention et dans le cadre de l’information et de la 
concertation, selon des modalités à définir localement, à la connaissance des populations concernées. 
 

Le directeur général de l’ANRU 
 
Le directeur général de l’ANRU fera procéder à l’évaluation finale de chaque projet. Il peut aussi 
provoquer des missions d’audit et d’évaluation de sa propre initiative, à la demande du délégué 
territorial de l’Agence, d’un des signataires de la convention ou à celle des partenaires financiers de 
l’Agence. Le résultat de ces audits et évaluations sera porté à la connaissance des cosignataires de la 
présente convention et pourra, dans des modalités à convenir, être porté à la connaissance des 
acteurs locaux. 
Pour ce faire, il peut faire appel aux agents de l’Agence, à des cabinets externes, ainsi qu’à toute 
inspection et agents habilités à effectuer le contrôle de l’administration. 
 

Le comité d’évaluation et du suivi de l’ANRU 
 
Les signataires de la présente convention s’engagent à faciliter le travail du Comité d’Evaluation et de 
Suivi de l’ANRU.  
 
 
 

14-2 les points d’étape 

 
Le porteur de projet et le délégué territorial de l ’Agence 
 
Les signataires de la présente convention conviennent de faire un point d’étape, à deux ans et quatre 
ans après la signature de la convention, sur la dimension sociale (relogement, charte insertion, GUP, 
concertation …) et urbaine du projet de rénovation urbaine, les éléments de conduite de projet, 
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l’observation des effets des réalisations au regard des objectifs attendus du projet de rénovation 
urbaine. Les analyses, indicateurs observés pourront constituer l’argumentaire relatif aux évolutions du 
projet et à ses conditions de financement.  
Le porteur de projet et l’ANRU représentée par son délégué territorial, ont la responsabilité conjointe 
de la production de points d’étape. Ils associeront pour cela l’ensemble des maîtres d’ouvrage. Un 
comité de pilotage réunissant le porteur de projet et délégué territorial de l’Agence sera chargé du suivi 
de ces missions. 
Les éléments constitutifs du point d’étape, le rapport de point d’étape, accompagnés de l’avis du 
délégué territorial de l’Agence, seront transmis au directeur général de l’Agence et aux partenaires 
nationaux. 
 
 
Les partenaires nationaux du PNRU 
 
Le dossier transmis au directeur général de l’Agence, sera examiné par l’Agence et ses partenaires. 
Les conclusions de cet examen pourront nourrir les possibles réorientations du projet déposées à 
l’occasion de demande d’avenant. 
 

Article 15 - les avenants à la convention 
 

La gestion de l’évolution du projet de rénovation urbaine doit se faire dans le respect de la présente 
convention. 
Les conclusions des points d’étape ainsi que les conclusions tirées de l’analyse du non respect de 
certains engagements visés à l’article 16 ci-dessous, peuvent donner lieu à un avenant.  

Pour pouvoir gérer les évolutions du projet de rénovation urbaine, les maîtres d’ouvrage ont la 
possibilité de mettre en œuvre la fongibilité au sein d’une même opération financière, dans les 
conditions définies par le règlement comptable et financier de l’Agence. 
Toutes les évolutions ne pouvant être gérées dans le cadre de la fongibilité donnent lieu à des 
avenants présentés par les porteurs de projet et dont certains peuvent être mis en œuvre selon une 
procédure simplifiée gérée au niveau local par le délégué territorial de l’Agence. 
 

15-1-Avenants  

 
Toute évolution de programme impliquant des modifications des « partis pris » du projet de rénovation 
urbaine et/ou des éléments fondamentaux du projet, et notamment à la suite le non respect des 
engagements pris au titre de la présente convention, tout complément prévu au programme de la 
présente convention, toute prise en compte de retard de calendrier supérieure à 2 ans par rapport au 
calendrier initial, toute modification du taux d’intervention de l’Agence sur une opération financière 
nécessite la signature d’un avenant. 
 
Les avenants sont signés par tous les signataires initiaux. 
 
 
 

15-2 – Avenants simplifiés 

 
Lorsqu’il s’agit de changements de maîtres d’ouvrage, de modifications de programme jugées 
mineures par le délégué territorial ou d’ajustements financiers entre opérations financières ou entre 
maîtres d’ouvrage dans les limites fixées par le directeur général de l’Agence, un avenant simplifié 
peut être signé. 

Les avenants simplifiés ne peuvent pas redéployer les sommes dégagées suite à une : 

- surestimation des éléments calculés dans les bilans de démolition, soit pertes d’autofinancement 
et capital restant dû ; 
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- sous-estimation des valorisations foncières dans le cadre d’un bilan de démolition, d’un bilan 
d’aménagement, d’un bilan de requalification d’îlot d’habitat dégradé ou un bilan de démolition 
ou portage en copropriétés dégradées; 

- sous estimation des recettes d’exploitation dans le cadre d’un bilan d’un équipement à finalité 
économique ;   

- abandon (ou dégagement d’office) d’opération. 

Par délégation du directeur général de l’Agence, le délégué territorial de l’Agence est habilité à signer 
les avenants simplifiés au niveau local. Ces avenants, signés par le délégué territorial de l’Agence, 
sont instruits localement en application d’instructions fixées par le directeur général de l’Agence dont il 
est rendu compte au conseil d’administration de l’Agence.  

Ces avenants simplifiés seront notifiés à leurs signataires et une copie sera adressée à tous les 
signataires de la présente convention et de ses avenants éventuels et à l’Association foncière 
logement. Une copie de cet avenant simplifié est adressée au directeur général de l’Agence. 

 
 

Article 16 - les conséquences du non respect des en gagements  
 
Les signataires de la présente convention, soucieux d’une réalisation complète du projet dans les 
délais sur lesquels ils se sont engagés, entre eux mais aussi à l’égard des populations concernées, 
sans que cela puisse porter atteinte à l’esprit dans lequel s’engagent les projets de rénovation urbaine, 
se fixent un certain nombre de jalons qui leur permettent de maîtriser toute évolution incontrôlée de 
leur mise en œuvre. 
 

16-1 respect du programme 
 
Toute modification, non autorisée par un avenant ou un avenant simplifié, du programme déclenche la 
procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
Du fait des enjeux qu’ils sous-tendent, les engagements suivants feront l’objet d’un suivi particulier 
dont la présente convention précise les conséquences : 
 

 
a- Respect de l’échéancier 
 
Tout retard constaté de plus d’un semestre dans l’engagement d’une opération par rapport à 
l’échéancier prévisionnel, ou de plus d’un an sur la date prévisionnelle de fin du projet global de 
rénovation du quartier, déclenche la procédure décrite au paragraphe 16-2 . 
 
Par ailleurs, conformément au règlement comptable et financier de l’Agence, toute opération non 
engagée dans un délai de deux ans par rapport à l’échéancier prévisionnel est, pour ce qui 
concerne les engagements de l’Agence, après alerte préalable du porteur de projet et du maître 
d’ouvrage concerné, considérée comme abandonnée et l’aide de l’Agence est désaffectée, donc 
supprimée.  
 
 
b- Respect de la reconstitution de l’offre locative sociale 

 
Tout retard constaté dans la reconstitution de l’offre locative sociale pourra déclencher la 
procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
c- Respect des mises à disposition des contreparties à l’Association Foncière logement 
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La diversification de l’offre locative sur le quartier est une des conditions de réussite du projet et 
conditionne le changement d’image à moyen terme du quartier et son intégration dans la ville. 
 
En cas de non cession des contreparties prévues à l’article III-5 de la présente convention, la 
procédure décrite au paragraphe 16-2 est déclenchée. 
 
d- Respect des conditions de relogement des ménages 
 
Le non-respect des dispositions des actions de relogement notamment rappelées à l’article 9 de la 
présente convention (avec en particulier l’engagement des bailleurs à proposer des relogements 
de qualité (réponses aux besoins et capacités financières des locataires) et favorisant la mixité 
sociale , et l’engagement des bailleurs à reloger un nombre de ménages au moins égal à 50% des 
logements financés en PLUS CD dans un parc social neuf ou conventionné depuis moins de 5 
ans) déclenchera la procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
e- Respect des engagements pris en matière d’actions complémentaires et de développement 

social énumérés au titre IV. 
 

L’absence de respect d’un de ces engagements suffit à déclencher la procédure décrite au 
paragraphe 16-2. 
 
f- Respect des engagements pris en matière d’insertion par l’économique et l’emploi des 

habitants 
 

Le non-respect des dispositions mentionnées à l’article 11 de la présente convention donnera lieu 
au déclenchement de la procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
g- Respect des engagements pris en matière de gestion urbaine de proximité 

 
 
Le non-respect des dispositions mentionnées à l’article 10-3 de la présente convention donnera 
lieu au déclenchement de la procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 

16-2 Procédures mises en œuvre et suites données 
 
Les manquements constatés dans l’application de la présente convention font l’objet d’une analyse de 
leurs causes et conséquences diligentée localement par le délégué territorial de l’Agence. Le rapport 
de ce dernier, accompagné de toutes pièces que les signataires de la convention voudront y joindre, 
est adressé au Directeur Général. Celui-ci prend éventuellement l’avis du Comité d’Engagement de 
l’Agence, statue directement ou saisit, si nécessaire, le Conseil d’Administration. 
 
Le Conseil d’Administration, ou par délégation le Directeur Général, statue sur le rapport du délégué 
territorial. Il peut décider : 
 

- la requalification du taux de subvention  prévu dans la présente convention qui peut impliquer 
le remboursement partiel ou total des subventions ; 

- la réduction du taux ou du plafond de subventions attribuées au maître d’ouvrage concerné, 
même si celles-ci portent sur un objet différent de celui ayant donné lieu au constat qui peut 
impliquer le remboursement partiel ou total des subventions ; 

- le réexamen de la convention et la signature éventuelle d’un avenant ; 

- la suspension, voire la résiliation de la convention. 
 
 
Dans tous les cas, la décision prise est portée à la connaissance de l’ensemble des signataires de la 
convention. 
 
 



 

 Convention ANRU  – Aix-les-Bains    40  

TITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 17 - Archives filmographiques et photograph iques 
 
L’Agence, en collaboration étroite avec les porteurs de projet et maîtres d’ouvrages concernés, 
s’attachera à promouvoir toutes les initiatives locales de productions et de réalisation filmographiques 
ou photographiques dits « travaux de mémoire ».  
L’Agence fournira un cahier des charges à cet effet. 
Ces documents, rendus publics et dans la mesure du possible en libre accès, seront notamment 
utilisés comme support de compte rendu public d’activités de l’Agence et de tout projet de mise en 
valeur du Programme National de Rénovation Urbaine. 
 
Le porteur de projet s’engage à fournir à l’Agence une version numérisée du dossier projet, une fiche 
descriptive de présentation des enjeux et objectifs du programme du projet de rénovation urbaine pour 
une mise en ligne sur le site www.renovation-urbaine.fr. 
 

Article 18 – La clause de renégociation de la conve ntion 
 
La présente convention pourra donner lieu à renégociation dans le cas où seraient constatés des 
changements substantiels de l’environnement juridique et financier dans lequel s’inscrit l’action de 
l’agence.  
 

Article 19 – Le traitement des litiges 
 
Les litiges survenant dans l’application de la présente convention seront portés devant la juridiction 
compétente du siège social de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine. 

 

Article 20 – Signalétique des chantiers 
 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à mentionner la participation de l’Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine sur toute la signalétique, panneaux et documents relatifs à 
toutes les opérations financées dans le cadre de cette convention, en y faisant notamment figurer son 
logo.  
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COMPOSITION DES ANNEXES : 
 
Annexe 1 :  Composition du programme physique :  

Plan de situation générale du quartier  

Plan état des lieux avant projet, plan état du quartier en fin de projet  

Tableau comparant les types et statuts de logement sur le quartier « avant » et 
« après » projet  

 
Note sur la reconstitution des logements sociaux et du parc privé social de fait  

 
Note sur la stratégie de relogement  

 
Note résultant des besoins d’insertion des familles (notamment situations 
issues de l’immigration, handicaps)  

  
Note déclinant les objectifs de développement durable  

 
Note déclinant les objectifs de développement économique  

 
Convention spécifique Accession à la propriété (sera introduite par avenant) 
 
Annexe 2 :   A- Planning prévisionnel et séquentiel  de réalisation des opérations 
   B- Tableau financier et échéancier. 
 
Annexe 3 :   Projet réhabilitation Franklin (Dossie r Architecte PARIS) 
 
 
Annexe 4 :   Contreparties cédées à Foncière Logeme nt 
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